
 
Dans l’objectif de répondre aux règles de dématérialisation des marchés publics, MATEC met à disposition de ses 
adhérents un accès gratuit à une plateforme afin de pouvoir réaliser les actions suivantes : publier les avis de publicité, 
mettre en ligne les dossiers de consultation, ouvrir les offres électroniques, échanger électroniquement (questions 
réponses, négociation, notification, lettre recommandée électronique …) et publier les données essentielles. 
 
Pour avoir accès à cette plateforme vous devez formuler votre demande par mail à l’adresse suivante : 
marches.publics@matec57.fr, vous recevrez alors un formulaire à compléter et à retourner à cette adresse. Une fois 
vos accès activés un courriel de confirmation vous sera envoyé. 
 
Le tableau ci-dessous vous indique les étapes successives pour accéder à la plateforme de dématérialisation et à votre 
compte acheteur.   
 

Conseils de navigation :  
1) Il est conseillé de vous munir au préalable de votre nom d’utilisateur et de votre mot de passe. 

 
 

 
 

Pour vous connecter au site 
internet de la plateforme, 
veuillez taper dans votre 

moteur de recherche l’adresse 
suivante : 

www.marchespublics-
matec57.fr  

 

 
 
 
Afin de vous connecter à votre 
compte acheteur, vous 
trouverez sur la droite de la page 
un onglet de connexion 
« acheteur » (en rouge sur 
l’exemple).  
Cliquez sur « se connecter ». 

 

 

  
Tél : 03.55.94.18.11 
contact@matec57.fr 

FICHE PRATIQUE N°02 
ACCES GRATUIT A LA PLATEFORME DE 

DEMATERIALISATION DES MARCHES PUBLICS 
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En milieu de page vous trouverez 
un onglet d’identification, 
veuillez entrer votre nom 
d'utilisateur et votre mot de 
passe* dans les champs 
concernés (encadré en rouge). 
 
*Votre nom d’utilisateur et votre 
mot de passe sont ceux que vous 
avez communiqués au service 
commande publique de MATEC.  

 

 
 
 
Lorsque cette page s’affiche 
vous êtes connecté à votre 
compte acheteur. Vous pouvez 
consulter vos affaires en cours 
ou démarrer une nouvelle 
procédure. 
 
Il est à noter que plusieurs fiches 
pratiques pour l’utilisation de la 
plateforme sont disponibles en 
cliquant sur l’onglet, en haut à 
droite, « Aide » puis sur le sous 
onglet « Guide ». 

 

 

 


